Journée AFQHO DD & V2010
11 mars 2010, au Val de Grâce

Compte-rendu de la Journée.
A) L’expérience du GCS Helpam (Ardèche), 
Par Marc Moulaire (AFQHO, SoFGRES, C2DS, Université d’Avignon).

Diaporama sur le site www.jiqhs.fr, rubrique afqho

1) Généralités nécessaires :

Situation mondiale
· Le dérèglement climatique. Phénomène lié à l’activité humain. Le rayonnement émis par la terre est captif et réchauffe le climat. Effet de serre. GES : gaz à effet de serre. L’impact sur la santé publique est immense.

· Epuisement des ressources naturelles. Exemple du pétrole.

· Accumulation dramatique des déchets. Exemple des déchets plastiques.
· Accroissement des catastrophes : malnutritions, famines, grandes pauvreté, etc.

· Découplage économie et social : depuis les années 1970, augmentation des richesses et réduction du bonheur social et santé publique.

· Phénomènes de dettes financières publiques toujours croissantes.
· Démographie : vers 10 milliards d’habitants avec des écarts et inégalités croissantes ( ?)
· La machine s’emballe. Que faire ? 
Histoire Mondiale du DD
· Club de Rome (halte à la croissance)

· Naissance de l’écologie politique.

· Rapport Bruntland (1987) et émergence du DD. « Répondre au besoins présents sans compromettre les générations futures ». Principe de prévention.
· Triple composante moderne du DD : développements économiques, sociaux, environnementaux.

· Rio, Kyoto, Copenhague (réduire les GES de moitié entre 1990 et 2050).

DD = 3 volets

· Economique, social environnemental ( vivable, social, équitable
· Implication des DRH

Site génial pour ses cartes scientifiques et géographiques très pédagogiques : http://worldmapper.org 

France 
· Grenelle 1 de l’environnement, loi de 1999 (la majorité des décrets ne sont toujours pas parus !)
· 2005 : le DD entre dans la constitution française. Principe de précaution.
· Grenelle 2, 2008. Evénement national.
Et en santé 

· Primum non nocere

· Premier parc immobilier national, de très loin. Fonctionnant 365/365. Gaspillages. Pollutions.
· Besoins forts en ressources : énergétiques, équipements, consommables, médicaments, ordures ménagères, effluents (laboratoires, imagerie, etc.) ( dont produits extrêmement toxiques, radioactifs,… dont problèmes de l’usage unique, des détergents, …
· Gros achats : force économique

· Gros employeur : responsabilité sociale et santé AU TRAVAIL.
· Incitations des pouvoirs publics (démarches volontaire HQE/ES en construction avec le référentiel MAINH/ANAP, achats publics : nouvelles obligations dans le code des marchés publics ; loi HPST, V2010, vigilances, …
· Pression des patients (important, à soutenir !)

· Pression des professionnels (important, à soutenir : facteur de motivation et de synergie collective)

En V2010

· Critère 1b (direction) : ENGAGEMENT DANS LE DD

· Réf multiples de la V2010 QVT, achats, eau, air, énergie, hygiène des locaux, déchets

· Tout l’essentiel sur le critère 1b. Politique, diagnostic, programme, mise en œuvre, suivi. 

Nos premières questions et suggestions
	Management, communication

· Utiliser les affiches de YA Bertrand pour se sensibiliser collectivement et décorer l’ES

· Diagnostic énergétique

· Produire une vision globale écrite, transversale et systémique de notre politique DD et la diffuser parmi les décideurs hospitaliers : la stratégie et le programme QGRDD

· Indicateurs

· Valeurs

· Coordination de la politique DD

· Formation de tous aux incidences DD de nos gestes quotidiens


	Economique
· Produire des résultats montrant l’intérêt économique : importance d’un diagnostic global

	Environnement

· Travailler avec notre fournisseur Dalkia qui dispose d’outils

· Améliorer les cahiers des charges des sous-traitants (nouvelles clauses contractuelles DD)

· Tri des déchets


	Social
· Travailler plus avec des achats locaux, bio (restauration, etc.)

· Réduire l’exposition aux risques

· Communiquer
· Baromètre social


2) Eléments fondamentaux  pour le GCS HELPAM : retour d’expérience
Appuyer le DD sur le principe du PDCA. Amélioration continue. Importance de bâtir une politique DD. Diagnostic initial (forces/faiblesses). Plan d’action.

La politique DD (voir exemple Helpam). Quelques éléments utiles pour son déploiement : 
En amont : 

· Parler de cette politique chaque mois avant d’en faire une formation action, montrer progressivement que c’est un sujet porteur et que ça paît aux tutelles

· Faire un prédiagnostic rapide avec les principaux responsables pour qu’ils voient où aller « se faire une première opinion argumentée ». Voir le diagnostic rapide sur le site.
· Connaître les « leaders d’opinion internes », les « acteurs clés », les « responsables majeurs » et travailler avec eux (les lister, les rencontrer, les impliquer)
· Formuler des cibles pratiques chiffrées dans les grandes directions retenues. Base des indicateurs futurs.
· Il faut un acteur coordinateur opiniâtre et motivé, pas forcément le responsable QGR !. 

· Produire le document « politique DD de l’établissement », au cours d’une formation action. C’est le « début officiel ». C’est intégré au volet projet d’établissement (CE, CHSCT).

Ensuite, démarrer concrètement :

· Communiquer.

· Quand on a une « liste des actions que l’on pourrait faire » : hiérarchiser et prioriser en fonction des services et directions qui vont les prendre en charge. Travailler avec eux pour s’assurer du contenu, de la mise en œuvre et ensuite du bon déroulement du plan d’action. 

A savoir : 

· Rôle du CHSCT : faire une formation. Il pousse dans la même direction.
· Rôle des médecins : super impliqués : présenter la politique DD et le plan d’action en CME.
· Médical soignant : faire des EPP « DD », accroître l’impact des EPP (économique, social, environnemental).

· Valider cette politique DD de l’établissement  par le CA.

· Le DPE, diagnostic de performance énergétique est obligatoire. Il doit être affiché.

· Aide de l’ADEME ; faire appel à des spécialistes pour le bilan énergétique : il peut y avoir beaucoup à gagner.

Le diagnostic approfondi peut venir dans un deuxième ou troisième temps. (Voir IDD présenté sur le site)

Proposition d’actions AFQHO : 

· Dans un premier temps, remplir le diagnostic rapide du GCS Helpam (en ligne sur le site JIQHS / AFQHO), cela permettra des comparaisons ; ou celui Diagnostic du CH de Dreux ( à mettre en ligne)
· Remplir la base de données AFQHO avec des éléments, formulaires, outils utilisés dans le domaine du DD (exemple de politique, exemple de plan d’action énergétique, déchet, nutrition, achats, ressources, réduction des risques pour les agents, formations…)
· Dans un second temps, approfondir le diagnostic avec l’IDD. 

B) Les risques chimiques et biochimiques, 
Par Philippe Parvy, APHP, chargé de mission risques chimique
Diaporama sur le site www.jiqhs.fr, rubrique afqho

1) Quelques informations orales, en plus du diaporama

Une réalité : un établissement  de soins expose bien plus ses personnels aux risques chimiques et biochimiques qu’une entreprise ou administration ordinaire.

3 grandes familles de risques : physico-chimique, toxique, écotoxique ; impact sur les biens, sur les personnes, sur l’environnement.
Des milliers de pages de réglementation sur les « substances dangereuses » et les « préparations dangereuses ».
Notices, signalétique, traçabilité, packaging, etc.

Or on utilise tous les types de substances dangereuse en ES. Où en sommes-nous ?

· Activités de soins, de nettoyage, désinfection, médicament, gaz, …

· 75% des types de produits mais 50% des volumes consommés

· Activités techniques et médico-techniques

· 25% et 50%

· + Activités parcs et jardins, blanchisserie, restauration…

De plus en plus, savoir répondre à la question des usagers : vos biberons sont-ils privés de phtalates ??
A savoir, par exemple : près de 10% de produits CMR ( !), soit 40% des déchets chimiques dangereux sur les 18 tonnes annuelles de déchets dangereux triés et gérés en filière spécifiques dans un ES de 600 lits.

· Produits cancérigènes : 

· Produits mutagènes, mutations transmissibles à la descendance

· Produits reprotoxiques : touchent le système reproducteur ou créent des anomalies du fœtus. 

C’est une déclaration obligatoire du fabricant.

Coté patient : pharmacovigilance, toxicovigilance

Coté agents et professionnels : code du travail et réglementation CMR.

2) Que faire ?
Faire l’inventaire des produits.

Le document unique ne répond que très partiellement à ce risque.

Utile : identifier les accidents du travail liés aux risques chimiques.

Outils d’évaluation 

· INRS : plutôt utilisable en milieu industriel ; permet néanmoins de prioriser « grosso modo »

· Persoons et al. : indice d’exposition par technique mise en œuvre

· Parvy et al. : analyse par processus. (publication pour bientôt)
Chaque fois, il faut commencer par l’inventaire des produits dangereux. C’est un sujet majeur commun QGR DD et ressources humaines.
Faire une cartographie : prendre conscience et agir ! Et faire des économies….
Cartographie des dangers chimiques des locaux + plan d’action. (…)  La méthode peut être déployée par le qualiticien gestionnaire de risques. Pas nécessaire d’être spécialiste en risque chimique et biochimique. S’appuyer sur les professionnels de l’établissement.

· On initie une logique de changement. Attention aux écarts de pratiques entre anciens et plus jeunes. Ça impacte sur la gestion des armoires, on récupère de la surface disponible, sur le confort et l’ergonomie de lieux. 
· La démarche formative et participative rend le résultat pérenne. Faire attention au fait que le sujet est « anxiogène » au départ, même s’il ensuite il rassure et développe la confiance.
La réglementation qui s’applique est celle de tous les établissements gros consommateurs d’eaux, réglementation générale des utilisateurs industriels de l’eau (il faut un arrêté spécial de la commune : le vérifier). Les mesures des effluents peuvent être effectuées par des laboratoires spécialisés. 
Obligation d’effectuer deux autocontrôles annuels. Le tri des déchets élimine une grande part des effluents excessifs. Le tri particulier des « dangereux » (CMR et environnement) devient donc un incontournable… efficace.

Nouvelle réglementation européenne :

· REACH

· CLP (étiquetage, emballage, nettoyage…) : obligatoire fin 2010
Revoir l’usage des produits pour s’assurer de leur « bon usage au bon endroit ». Il y a plein de produits stockés inutilement, qui rendent dangereux leur stockage, prennent de la place,…
Il y a plein d’idées reçues et de mauvaises habitudes (mauvais tris), en plus elles coûtent cher ! 

· Economie sur un laboratoire, exemple sur un laboratoire « normal » suite à une opération pilote: 5000 euros HT par an !

C) C2DS et l’IDD
Par Sandrine Beaudéant (animatrice du reseau du C2DS) et Simone Da Veiga, chef de projet DD de l’Institut Curie.
Diaporama sur le site www.jiqhs.fr, rubrique afqho

Le C2DS, fait du lobbying, forme, informe, travaille sur le terrain, diffuse et « transversalise » les bonnes pratiques. Groupes de travail. 
Un « Guide des  bonnes pratiques » et un film sont disponibles.

IDD : outil de diagnostic

· 8 thématiques, 350 questions. Donc un travail collectif. 
· On peut remplir l’IDD en plusieurs fois.

· Comparaisons entre ES, d’une année sur l’autre.
Quand on n’arrive pas à répondre à un item, un mini plan d’action est enclenché… pour y répondre.
L’Institut Curie : notre projet « mise en place du DD » : 18 mois (avec RH, qualité, SIH, Labos, soins, qualité, technique, finances). Démarrage du projet en novembre 09, visite HAS V2010 en novembre 2010. But avoir une politique solide en 2011.
Agora annuelle du C2DS, le 18 mars 2010, à l’académie de médecine. Allons-y.
Merci à nos intervenants pour leurs contributions et leurs retours d’expériences !
Merci à Catherine Barette pour l’accueil et l’organisation de la Journée !

